
 
 

 
CONSEIL DE LIGUE 

Mardi 16 novembre 2021 à 18h30 
en visio à LYON et COURNON. 
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Président en visio : Pascal PARENT. 
 
Présidence à Lyon : Lilian JURY. 
 
Présents à Lyon : Denis ALLARD, Didier ANSELME, Patrick BELISSANT, Bernard 
BOISSET, Henri BOURGOGNON, Dominique DRESCOT, Raymond FOURNEL, Hervé 
GIROUD-GARAMPON, Hubert GROUILLER, Abtissem HARIZA, Pierre LONGERE, Joël 
MALIN, Christian MARCE, Arsène MEYER, Christian PERRISSIN, Chrystelle RACLET, Jean-
Marc SALZA, Daniel THINLOT, Serge ZUCCHELLO. 
 
Présents à Cournon : Philippe AMADUBLE, André CHAMPEIL, Thierry CHARBONNEL, 
Yves BEGON, Louis CLEMENT, Nicole CONSTANCIAS, Roland LOUBEYRE, Pascal 
PEZAIRE, Michel PINEL, Céline PORTELATINE, Didier RAYMOND, Jacques VANTAL. 
 
Excusés : Franck AGACI, Bernard ALBAN, Guy POITEVIN, Gérard SAEZ, Jean-
François VALLET. 
 
Présents en visio : Thierry DELOLME, Stéphane LOISON. 
 
Assistent à Lyon : Pierre BERTHAUD, Wilfried BIEN, Méline COQUET, Richard DEFAY, 
Sylvie DI IORIO. 
 
Assiste à Cournon : David ROCHES. 
 
 
 

  

 
 
 
Lilian JURY ouvre la séance et remercie les personnes participant à ce Conseil de Ligue qu’il 
a le plaisir d’animer en raison du déplacement au Canada du Président Pascal PARENT en 
mission pour la FFF. Cette réunion a néanmoins été maintenue eu égard à la prochaine 
Assemblée Générale de la ligue du 4 décembre prochain. 
 
 

1. Informations du Président et du Président délégué de la LAuRAFoot. 
 

• COMEX du 10 novembre 2021. 
Le Président PARENT informe que les textes relatifs au Statut de l’Arbitrage ne 
seront pas évoqués ce soir, ces derniers n’étant pas finalisés.
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Pour préparer l’Assemblée Fédérale, ont été évoqués tous les autres textes à 
examiner et les comptes arrêtés au 30/06/2021. Par ailleurs, les sujets suivants ont 
été abordés : 
- Création d’un groupe de travail spécifique au recrutement d’arbitres. 
- Caution bancaire sollicitée par la Ligue des Hauts de France auprès de la F.F.F. 
pour un prêt. Accord du COMEX. 
- Coupe de France et précision protocole : 
▪ Match entre Pros : application du protocole LFP. 
▪ Match entre Pros et Amateurs : application du protocole FFF renforcé. 
▪ Match entre Amateurs : application du protocole FFF. 
▪ Aucune possibilité de report de match. 

- Situation des équipes ultra marines en Coupe de France : 
▪ Les équipes de Tahiti, Mayotte, Guyane et La Réunion ont disputé le 7e tour. 
▪ L’équipe de Nouvelle Calédonie n’a pas été en mesure de recevoir d’équipe, 

ni de se déplacer eu égard à la situation sanitaire grave. 
 

• Réunion des 3 Collèges du 13 novembre 2021 à la F.F.F. 
- L’A.G. de l’AE2F a eu lieu en préambule de cette réunion et fut la dernière AG 
présidée par Jacques RAYMOND, ex-membre du Conseil de Ligue de la 
LAuRAFoot. La LAuRAFoot le remercie et le félicite pour la manière dont il a piloté 
cette instance. 
Lilian JURY fait part d’un problème de l’outil informatique qui n’a pas pu permettre 
le vote du renouvellement du Conseil d’administration et les participants sont invités 
à le faire via un lien envoyé par l’AE2F dans les jours qui viennent. 
Il informe que Didier ANSELME est candidat et incite les votants de la LAuRAFoot 
à soutenir vivement sa candidature pour intégrer le Conseil d’Administration de 
l’AE2F. 
 
- Contenu du Collège en vue de la prochaine Assemblée Fédérale entre autres : 
❖ Création d’une nouvelle commission en charge du football féminin Elite. 
❖ Annexe Convention FFF / LFP. 
❖ Contrôle de la DNCG sur les clubs disputant les championnats R1 Féminin 

et R1 Futsal. 
❖ Présentation du Statut de l’Arbitrage. 

Le Président informe que le texte est susceptible d’être modifié suite à la réunion 
entre la FFF et la LFP et aux nombreuses remarques faites à l’occasion de ce 
collège. 
❖ Nombre de femmes dans les instances : 

Il appartient aux Ligues et aux districts de recruter et d’impliquer de plus en plus de 
femmes dans les différentes instances, ne serait-ce que pour répondre aux 
obligations de la prochaine loi sur le sport. 
 

• Point licences. 
208 149 licences ont été enregistrées et 24 571 sont dans les « tuyaux », le nombre 
de licences complètes se monte à 232 600. 
Lilian JURY rappelle les différents engagements pris par la LAuRAFoot pour 
combler le retard et informe qu’à ce jour, 12 personnes travaillent au service des 
licences de la Ligue et permettent l’enregistrement de 1 500 licences par jour. 
Les licences liées aux compétitions sont traitées en priorité. 
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• Point financier : 
Liste arrêtée des clubs n’ayant pas réglé le relevé n° 1. Celle-ci paraîtra dans le PV 
de la Commission Régionale des Règlements dès le 19 novembre 2021 avec les 
différentes sanctions qui pour l’instant ne comprennent que des retraits de points 
avec sursis. 
Le relevé n° 2 sera édité en fin de mois pour envoi aux clubs. 
 

• Organisation des Assises du Futsal le 30 novembre 2021 : 
Cette réunion fait suite à l’engagement pris lors de la réunion de rentrée, de recevoir 
les clubs ayant des équipes engagées dans un championnat fédéral et/ou régional 
Futsal. Les convocations seront envoyées prochainement et les Commissions 
concernées devront préparer les informations nécessaires à la réunion. 
La Commission Régionale Futsal fera un point quelques jours en amont. 
 

• Rappel concernant la visite de l’IFF : 
Visite prévue le 2 décembre 2021 de 10h00 à 17h00 au siège de la Ligue à Lyon. 
Sont conviés les membres du COPIL de l’IR2F de la LAuRAFoot ainsi que 
l’ensemble des salariés qui travaillent dans le cadre de la formation. 
 

• Réunion R.H. de la F.F.F. le 15 décembre 2021 au siège de la Ligue à Lyon. 
La LAuRAFoot accueillera les Ligues de Méditerranée et d’Occitanie (partie ex-
Languedoc-Roussillon). Les Présidents de Districts sont conviés à cette réunion. 
Pierre LONGERE qui représentera la LAuRAFoot est en charge de l’accueil des 
Ligues et de la FFF. 
 

• Visite de MM. Pascal PARENT et Lilian JURY pour rencontrer le Président du 
District de Gard Lozère ainsi que le Président de la Ligue d’Occitanie afin de clarifier 
la situation des clubs de l’Ent. Nord Lozère évoluant dans le District du Cantal et 
du SC Langogne évoluant dans le District de la Haute-Loire. Participeront à cette 
rencontre Thierry CHARBONNEL, Président du District du Cantal et Pascal 
PEZAIRE représentant le District de la Haute-Loire et des représentants des 2 
clubs. Date prévue le 15/12 à Mende. 

 
 

2. Approbation des comptes rendus. 
 

• Conseil de Ligue du 25 octobre 2021. 
→ Le compte-rendu du Conseil de Ligue est approuvé à l’unanimité. 

 
 

3. Assemblée Générale de la LAuRAFoot du 4 décembre 2021 
 
 Celle-ci aura lieu en présentiel dans les locaux de l’E.N.S. Gerland. 
 Attache a été prise auprès de la Mairie de Lyon concernant le stationnement des 

véhicules sur le parking de l’E.N.S.. 
 
Présentation des comptes par Daniel THINLOT, Trésorier Général : 
 
Tout d’abord, avant de passer à l’explication de ce budget 2020/2021, je tiens à souligner qu’il 
est tout à fait inédit par rapport aux budgets que nous avons vécus durant les nombreuses 
saisons que nous avons traversées. 
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2019/2020 avait déjà été partiellement impacté par la COVID 19, mais celui-ci l’a été dans sa 
totalité en étant privé de toutes nos compétitions. 
 
A noter que dans les produits de notre prévisionnel, nous avons souhaité rappeler les fonds 
de solidarité de 875 000 € venus de la F.F.F. soit 3,50 € par licencié ainsi que ceux venus de 
la Ligue 387 000 € soit 1,50 € par licencié. 
 
Ce qui représente les 5 € par licencié crédités sur le compte Ligue des clubs. 
 
A cela s’ajoute : 
 
➢ L’augmentation de 1 € de la F.F.F. sur les licences 
 que nous n’avons pas répercutée aux clubs 230 000 € 
 
➢ L’augmentation de l’assurance  
 que nous n’avons pas répercutée aux clubs 65 000 € 
 
➢ L’assurance auto-mission que nous ne répercutons pas 35 000 € 
 
➢ L’indemnité journalière de sécurité sociale 
 dont nous ne répercutons que 50 % 43 000 € 
 
➢ Le remboursement des engagements Ligue 180 000 € 
 
➢ Le remboursement de la cotisation Futsal  
 Foot loisir, foot entreprise 45 000 € 
 
➢ Les aides accordées par la CADAF (Commission d’Analyse 
des Demandes d’Accompagnement Financier) pour les clubs en difficulté 25 000 € 
 
Total 623 000 € 
 
Nous sommes conscients que ces aides peuvent paraître trop modestes, mais elles sont là 
pour rappeler que chaque fois que notre budget le permettra, nous répercuterons ces marges 
de manœuvre en direction des clubs. 
 

POIDS DES FAMILLES SUR NOS CHARGES 

 
PERSONNEL : 27 %. 
Le poids de cette famille est toujours le plus important de nos charges, nous sommes en 
dessous de notre prévisionnel : - 4 %. 
 
ACHATS ADMINISTRATIFS : 19, 8 %. 
Nous sommes au même niveau que notre prévisionnel. 
 
RECOMPENSES et SUBVENTIONS : 16, 7 %. 
Nous sommes légèrement inférieurs à notre prévisionnel : -0,7 %. 
 
FRAIS GENERAUX : 12,3 %. 
Nous sommes supérieurs à notre prévisionnel : + 3,5 %. 
 
DOTATION SUR EXERCICE : 10,5 %. 
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Nous sommes supérieurs à notre prévisionnel : + 3,6 %. 
COMMISSIONS : 7,8 %. 
Nous sommes inférieurs à notre prévisionnel : - 3,4 %. 
 
CHARGES EXCEPTIONNELLES : 3,6 %. 
COMMUNICATION – PUBLICATION : 1 %. 
FONTIONNEMENT ORGANISATION : 0,9 %. 
COMPETITIONS : 0,40 %. 
Peu de choses à dire sur ces familles. 
 
 

POIDS DES FAMILLES SUR NOS PRODUITS 

 
CLUBS : 54,3 %. 
Cette famille comme à son habitude, a un poids primordial sur nos produits. Avec seulement 
2 postes : licences et changements de clubs (qui représentent à eux deux 76,2 % de cette 
famille et 41,4 % du total de nos produits). 
Nous sommes à -2,9 % par rapport à notre prévisionnel. 
 
SUBVENTIONS : 27,7 %. 
Par rapport à notre prévisionnel, nous sommes à + 4 %, nous en verrons les raisons dans 
l’explication de nos écarts. 
 
STAGE – FORMATIONS : 5,6 %. 
AUTRES PRODUITS : 5,6 % 
PRODUITS EXCEPTIONNELS : 4 %. 
TRANSFERTS DE CHARGES : 2,8 %. 
COMPETITIONS : 0. 
A part les compétitions qui sont à 0 puisqu’aucune activité, pour les autres familles peu de 
choses à dire. Nous en retrouverons le détail avec l’explication des écarts sur nos produits 
qui va suivre. 
S’en suit une présentation du compte de résultat. 
 
Bilan financier présenté par Jacques VANTAL, Trésorier Adjoint : 
 
La situation financière représente la photo des actifs (ce qui nous appartient) et les 

engagements financiers de la ligue. 

Le tableau de financement représente les flux financiers de l’exercice. 

I) SITUATION FINANCIERE 

Elle se divise en trois pavés 

1) Les biens stables (haut de bilan) 

a) A l’actif des investissements nets 

b) Au passif des financements à long ou moyen terme 

Cela fait ressortir un fond de roulement positif de 2 894 KE au 30/06/21 contre 3 132 KE au 

30/06/20. 

II) FINANCEMENT DU CYCLE D’EXPLOITATION 

Le financement du cycle d’exploitation dégage une trésorerie de 792 KE. 
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Les dettes d’exploitation [dettes non réglées au 30/06 2362 KE (dû fournisseurs et dettes 

fiscales et sociales) étant supérieures aux créances d’exploitation 1 569 KE (dû des clubs 

et autres créances)] 

III) TRESORERIE 

La trésorerie nette (qui n’a rien à voir avec les soldes bancaires) étant la résultante de ces 

deux facteurs s’élèvent à 3 687 KE contre 3 948 KE l’exercice précédent, soit un différentiel 

de – 261 KE. 

IV) CONCLUSION 

De date à date, nous pouvons conclure que la situation financière de la ligue reste stable. 

La baisse du fond de roulement de 238 KE se répercute directement sur la trésorerie 

globale (voir explication de la variation du fond de roulement dans le tableau de 

financement). 

En résumé, ce sont les investissements autofinancés sur la période qui expliquent la 

variation. 

TABLEAU DE FINANCEMENT. 

 

1) FONDS DE ROULEMENT (haut de bilan) 

Nous pouvons constater que les ressources d’exploitation sur l’exercice ne sont pas 

suffisantes pour faire face aux emplois financiers de l’exercice – 238 KE. (Colonne de 

gauche) 

Principalement l’autofinancement des investissements explique cette variation. 

 

2) FINANCEMENT DU CYCLE D’EXPLOITATION 

Une variation de 23 KE n’est pas significative sur la période. 

 

3) TRESORERIE 

La trésorerie nette s’élève à 3 687 KE au 30/06/21. 

 

4) CONCLUSION 

 

Après toutes les précautions prises pour l’arrêté des comptes au 30/06/21, la situation 

financière de la ligue à cette date reste très saine. 

 

L’évolution de cette situation peut varier suivant les ressources qui peuvent être 

dégagées par la ligue (Principalement par le nombre de licenciés). 



 

 

CRCL LAuRAFoot du 16 novembre 2021  7 / 21 

 
 
 

 
 
➔ Le Conseil de Ligue arrête et approuve les éléments financiers ci-dessus en vue de 

leur présentation à l’AG de la LAuRAFoot pour adoption. 
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Les vœux : 
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Question diverse : pour l’instant une seule : 
- AS Misérieux Trévoux : 
Suite à l'information ci-dessous où les clubs ont jusqu'au 31 mars au lieu de 31 janvier 2022 
pour se mettre en conformité au regard du Statut de l'Arbitrage, l'ASMT souhaite savoir s'il y 
aura des formations supplémentaires en mars et si oui, combien de matches un arbitre formé 
sur cette session devra-t-il en réaliser, pour couvrir son club ? 
Lilian JURY fait part de sessions supplémentaires qui seront organisées au mois de mars par 
les Districts. 
Nombre de matchs à arbitrer :  
1/ tous les arbitres qui ont passé leurs examens avant le 31 janvier : une juste application sera 
faite de ce qui est prévu : 9 matchs pour les seniors et 7 matchs pour les jeunes. 
2/ Pour les arbitres ayant passé l’examen plus tard. 
Proposition : 
Pour couvrir son club, un arbitre senior devra réaliser 5 matchs et un arbitre jeune devra 
réaliser 4 matchs OU avoir répondu à l’ensemble de ses désignations avec une disponibilité 
maximum. 
➔ Avis favorable du Conseil de Ligue. 

 
 
  



 

 

CRCL LAuRAFoot du 16 novembre 2021  10 / 21 

Validation de l’Ordre du Jour de l’A.G. par le Conseil de Ligue : 
 

A partir de 8H45 :  
➢ Emargement et remise des supports de vote.  

 
A partir de 9H30 : Ouverture de la séance 
➢ Accueil par le Président, Pascal PARENT. 
➢ Allocution de Pascal PARENT, Président de la LAuRAFoot. 
➢ Annonce du quorum. 

 
Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 
➢ Approbation du Procès-verbal des A.G. Extraordinaire et Ordinaire du 26 juin 2021 sous 

forme dématérialisée. 
➢ Bilan financier de la saison 2020 / 2021 : 

o Présentation du compte de résultat : Daniel THINLOT, Trésorier Général. 
o Présentation du bilan au 30 juin 2021 : Jacques VANTAL, Trésorier Adjoint. 
o Rapport du commissaire aux comptes. 
o Vote du bilan financier et affectation du résultat. 

 
PAUSE 
 

➢ Récapitulatif des décisions prises par le Conseil de Ligue et/ou le Bureau Plénier du fait 
du Coronavirus entre le 1er juin 2021 et le 17 novembre 2021 dans l’intérêt du football 
régional. 

➢ Examen des vœux et souhaits de modifications aux Règlements Généraux de la Ligue 
ou de la F.F.F.. 

➢ Questions diverses (à poser obligatoirement par écrit avant le 26 novembre 2021 pour 
être inscrites à l’Ordre du Jour). 

➢ Clôture de l’Assemblée Générale par Pascal PARENT, Président de la LAuRAFoot. 
 

L’ensemble des informations sera transmis rapidement par le biais du PV Spécial AG. Lilian 
JURY rappelle qu’en cas de désistement de délégués de Districts, bien prévenir la LAuRAFoot. 
 
Il rappelle aussi qu’un contrôle du pass sanitaire sera effectué à l’entrée et que le port du 
masque sera obligatoire pendant toute la durée de l’Assemblée. 
 
 

4. Assemblée Fédérale du 11 décembre 2021 
 Les vœux seront examinés par le Bureau Plénier du 29 novembre 2021. 
Les délégués titulaires qui ne sont pas membres du Bureau Plénier ainsi que les Présidents 
de Districts sont conviés à participer à cette réunion pour l’étude des vœux et déterminer la 
position de la Ligue sur les différents votes. 
 
Le déplacement des délégués de la Ligue, “côté Est” est prévu en T.G.V. et les délégués “côté 
Ouest” feront le trajet en véhicule. 
 
 

5. FAFA 
• Répartition des enveloppes financières pour la saison 21/22 : 

Sujet évoqué à la réunion du Collège des Présidents. Il convient de répartir : 
- Enveloppe régionale « Equipement » : 881 000 €. 
- Enveloppe régionale « Transport » : 156 000 €. 
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La répartition de l’enveloppe « équipement » a été faite selon les mêmes critères 
que la saison passée. 
Concernant l’enveloppe « Transport », prise en compte d’une 1ère campagne en 
décembre/janvier pour 12 véhicules maximum sur la base de 1 par district sauf pour 
le district de Lyon et du Rhône, 2 véhicules. Cela permettrait d’attribuer 13 000 € 
par véhicule si 12 dossiers étaient présentés. 
Selon cette première campagne, une seconde campagne pourrait être envisagée 
en fonction des dossiers présentés avant le retour des fonds à la FFF. 

• Schéma régional : 
Renvoyé à la L.F.A.. avec la décision actée au Collège de supprimer le financement 
des éclairages non LED. 

 
 

6. Compétitions 
 

• Montées/descentes championnats régionaux Jeunes, Féminins et Futsal par 
catégorie à l’issue de la saison 2021/2022. 

 
Confirmant les montées / descentes des championnats régionaux seniors masculins décidées 
lors du précédent Conseil de Ligue, le Conseil de Ligue examine et arrête les montées / 
descentes pour l’ensemble de ses autres championnats régionaux, suite aux propositions 
faites par ses commissions des compétitions jeunes, féminines et futsal : 
 



 

 

CRCL LAuRAFoot du 16 novembre 2021  12 / 21 



 

 

CRCL LAuRAFoot du 16 novembre 2021  13 / 21 

 



 

 

CRCL LAuRAFoot du 16 novembre 2021  14 / 21 

 



 

 

CRCL LAuRAFoot du 16 novembre 2021  15 / 21 

 



 

 

CRCL LAuRAFoot du 16 novembre 2021  16 / 21 

 
 



 

 

CRCL LAuRAFoot du 16 novembre 2021  17 / 21 
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→ Le Conseil de Ligue à l’unanimité, entérine ces propositions. 
 
 

7. Point juridique 
 

Méline COQUET fait part de la mise en place d’un contrat d’apprentissage dès lundi pour 
accompagner la Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives afin de 
lui apporter un soutien administratif. 
 
Par ailleurs, une personne a été recrutée au pôle Formation pendant l’absence de Gaëlle 
CARTELLI. 
 
 

8.  Questions diverses 
 
Henri BOURGOGNON : Invitation des Présidents de CDTIS lors de la réunion plénière 
CFTIS / CRTIS, de mars 2022, à Clairefontaine. 
Henri BOURGOGNON fait part du besoin de formation des membres de ces 
commissions d’autant que la règlementation a changé et que les demandes de 
classement vont dans le sens d’une plus grande dématérialisation. 
A ce jour à la CRTIS tout est dématérialisé. 
Il informe que les invitations ont été adressées par la F.F.F. aux Présidents de 
commissions départementales sans passer par les Présidents de Districts, d’où sa 
communication du jour. 
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Richard DEFAY précise que cette réunion est prévue les 16 et 17 mars 2022 sans 
possibilité de se faire représenter. 
 
Dominique DRESCOT : Retour sur la CID & les PPF – Toussaint 2021. 

 

Féminines : 
Du 24 au 28 octobre 2021, le RID U15 Filles s’est déroulé sous l’égide de Didier ROUSSON, 
CTR en charge du PPF Féminin avec un très bon niveau de jeu. 
192 jeunes filles étaient rassemblées et 63 d’entre elles ont été sélectionnées pour un 
rassemblement qui aura lieu le 8 décembre et qui débouchera sur un stage régional de 40 
joueuses les 21, 22 et 23 janvier à Tola Vologe. 
Les listes paraîtront sur le Site Internet de la LAuRAFoot. 
Du 14 au 17 février 2022, Inter-ligues à Tola Vologe : suite au stage de janvier, ce stage réunira 
4 équipes, 2 pour la LAuRAFoot, 1 de Bourgogne Franche-Comté et 1 de Méditerranée Corse. 
 
Garçons : 
Les 29 et 30 octobre 2021, le PPF U17 sous l’égide de Sylvain RICHARD, CTR coordonnateur 
du PPF, a rassemblé 192 jeunes garçons et 48 ont été sélectionnés pour une sélection de 16 
joueurs qui disputera un tournoi amical contre les clubs professionnels AuRhalpins. 
 
Du 1er au 7 novembre 2021, la CID U15 Garçons a regroupé 192 joueurs sous la direction de 
Sylvain RICHARD et de l’ensemble des CTD PPF. Malgré la blessure d’un joueur le 
rassemblement s’est très bien passé. 
Les 18 et 19 décembre 2021, phase finale à Tola Vologe avec la participation de l’équipe de 
la Loire, vainqueur du rassemblement OUEST, l’équipe de Lyon et du Rhône A, vainqueur du 
rassemblement EST, l’équipe du Pôle Espoir ainsi qu’une équipe de 16 joueurs constituée des 
meilleurs joueurs des sélections des districts non qualifiées. 
 
Dominique DRESCOT remercie tous les participants des Districts et de la ligue, les 
encadrements, les arbitres et accompagnateurs, les services administratifs de la LAuRAFoot 
notamment Jean-Philippe PERRIN qui ont permis le bon déroulement de ces différentes 
actions.  
 
La désignation et la présence de chefs de délégation est souhaitable pour le bon déroulement 
de ces stages et rassemblements. 
La Commission Régionale Technique fera des propositions pour que des chefs de délégation 
(issus de ligue ou district) puissent accompagner nos sélections régionales sur les prochaines 
échéances. 
 
Un bilan sera fait en vue des éventuelles améliorations à apporter pour le bon déroulement 
des rassemblements organisés au Centre Technique de Tola Vologe. 
 
Joël MALIN regrette le peu de chefs de délégation élus pour les rassemblements et Coupe 
Interdistricts. Il regrette que ce poste soit souvent occupé par des salariés. 
 
Pierre BERTHAUD informe que sur les 2 catégories U15 filles et garçons, la volonté de l’E.T.R. 
est d’avoir 2 techniciens et 1 élu chef de délégation et non pas 3 techniciens. 
 
Lilian JURY informe que ce sujet sera de nouveau évoqué et que la tendance soit que l’élu 
reprenne un peu sa place en tant que chef de délégation. 
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Suite à l’absence de Gaëlle CARTELLI, Christian PERRISSIN souhaite être informé de la suite 
donnée à l’administratif de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. Une réponse 
partielle lui a été apportée au point 7. 
 
 
Lilian JURY, remercie les membres présents pour la qualité des débats et donne la parole à 
Pascal PARENT en visio, outre-atlantique. 
 
Ce dernier félicite Lilian JURY pour la parfaite animation du Conseil de Ligue. 
 
 

 
 

La séance est close à 21h00. 
 
 
 

 Le Président,   Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 Pascal PARENT   Pierre LONGERE 


